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L’Académie vétérinaire de France, une institution au cœur des enjeux de santé et de 
bien-être dans la société  
 
  
L’Académie vétérinaire de France (AVF) est une institution indépendante, composée 
d’experts de haut niveau. Elle développe une réflexion sur tous les secteurs d’activité des 
vétérinaires. Elle s’engage activement dans les grands débats sociétaux et éclaire la 
décision publique en publiant des « Avis », des « Communiqués », des « Notes et 
Rapports », en remettant des Prix, en organisant des Séances Académiques et en publiant 
son Bulletin de l’Académie Vétérinaire de France. 
 
1 Des compétences au service de la santé et de la société 
 

Si le vétérinaire est avant tout connu et apprécié comme médecin des animaux, ses 
missions dépassent largement ce rôle. Son expertise au service de la société s’étend à des 
domaines essentiels tels que la lutte contre les maladies transmissibles des animaux à 
l’Homme, le contrôle du bien-être animal, la sécurité sanitaire des aliments, la surveillance 
et la protection de la faune sauvage et de l’environnement, ainsi que la recherche et 
l’enseignement. Les vétérinaires ont des responsabilités dans une société où la santé et le 
bien-être des animaux sont indissociables de ceux de l’Homme.  Fort de ses compétences, 
le vétérinaire conseille les pouvoirs publics, élabore et applique les réglementations 
spécifiques de son domaine. De nombreux vétérinaires siègent dans des instances 
nationales (divers Comités ou Conseils scientifiques dont le Comité de veille et 
d’anticipation des risques sanitaires qui fait suite depuis 2022 au Conseil scientifique Covid-
19…) et internationales (OMS, OMSA, FAO, EUFMD…) d’expertises en Santé.  
 

Les activités des vétérinaires s’exercent aujourd’hui dans un contexte où nos concitoyens, 
urbains comme ruraux, expriment une exigence croissante de qualité des relations de 
l’Homme avec les animaux. La reconnaissance de l’animal comme un être doué de 
sensibilité par notre Code Civil (2015), marque une étape décisive même s’il reste un "objet 
de droit". Elle rompt avec la vision cartésienne de l’animal-machine et prépare l’avènement 
d’un statut spécifique de l’animal. Cette reconnaissance de la sensibilité de l’Animal va de 
pair avec l’atténuation de la vision anthropocentrique du monde. L’AVF accompagne et 
soutient activement cette évolution. 
 

2 La diversité des missions du vétérinaire reflète l’ampleur de son engagement au 
bénéfice de la Santé de tous. 

-Les vétérinaires sont les médecins des animaux. La qualité des soins prodigués aux 
animaux qu’ils soient de compagnie, de sport ou d’élevage, progresse constamment grâce 
aux avancées scientifiques et à une meilleure prise en compte de leur bien-être. Le 
vétérinaire est à même de mesurer sur l’animal son niveau de bien-être et d’identifier les 
facteurs qui agissent sur celui-ci. Il peut jouer aussi un rôle de lanceur d’alerte en détectant 
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des signes de maltraitance animale souvent liés à des mal-être humais voire à des 
violences intra-familiales. 

- Le mot d’ordre épistémique « Une seule santé » est lié à la profession de vétérinaire. Les 
vétérinaires ont été pionniers de cette vision intégrée de la Santé en soutenant que les 
santés animale, humaine et celle des écosystèmes sont liées. Ils œuvrent, en collaboration 
avec les acteurs de la santé, pour que cette santé globale apporte du bien-être à tous. La 
démarche entre les académies biomédicales et agronomiques est essentielles à la mise en 
œuvre de cette démarche « une seule santé santé globale » qui trouve son plein 
épanouissement dans une approche européenne et internationale.  
Les vétérinaires sont mobilisés dans la maîtrise des maladies qui peuvent être transmises à 
l’Homme à partir de l’Animal ou de ses productions. Ils sont parmi ceux qui veillent à la 
santé de la faune sauvage et, par voie de conséquence, à la surveillance de l’émergence 
de maladies transmissibles à l’homme. Ces émergences sont souvent la conséquence du 
changement climatique, d’une perte de la biodiversité et d’altérations des écosystèmes. Un 
exemple de cette mobilisation est apporté avec l’activité de laboratoire d’analyse 
vétérinaires des produits d’origine animale, qui, en lien avec une chaîne de Laboratoires 
Nationaux et internationaux de référence en santé animale, sont des outils efficaces 
Lorsqu’il s’agit de lutter contre les épizooties. 
 
- Les vétérinaires sont des acteurs clés de la sécurité alimentaire et de la transition 
écologique. En matière d’élevage et d’alimentation, ils contribuent à intégrer le 
développement économique, la santé publique vétérinaire et le respect de l’environnement 
alors que la densité d’animaux domestiques n’a jamais été aussi importante sur terre.   
Ils accompagnent les éleveurs, forment les professionnels et défendent un modèle agricole 
durable au service de la souveraineté alimentaire du pays.  
 
- Les vétérinaires sont les défenseurs de la "médiation et de l’assistance par les animaux" 
au bénéfice des populations les plus fragiles, (personnes âgées, enfants autistes ou en 
situation de handicap…), tout en veillant à ce que l’animal ne soit pas réduit à un simple 
outil. 
 
-Les vétérinaires et la recherche. La profession, héritière d’une longue tradition notamment 
pasteurienne, s’est impliquée à un haut niveau dans la recherche scientifique publique et 
privée en biologie, pathologie et médecine comparée, en agronomie, en suivant la 
démarche « Une seule santé ».  Cette action dans le dispositif national de recherche va 
donc bien au-delà du rôle établi de la profession dans l’expérimentation animale et son 
contrôle.   
 
3 Une formation scientifique et clinique exigeante 
 

Dans tous les secteurs, la profession vétérinaire s’appuie sur un socle commun de 
formation scientifique. L’utilité sociétale de la profession vétérinaire sera d’autant plus 
grande que, ce niveau de compétence et d’indépendance sera maintenu et renforcé dès la 
formation initiale. La création du doctorat d’exercice vétérinaire il y a 100 ans a marqué la 
reconnaissance scientifique des vétérinaires. Aujourd’hui, en plus de ce doctorat 
d’exercice, l’obtention par un plus grand nombre de vétérinaires d’un doctorat d’Université 
est un bras de levier pour un meilleur ancrage scientifique dans tous les domaines. 
Or, dans les ENV, cette formation par la recherche n’est choisie que par de rares étudiants 
particulièrement motivés. Elle a été trop souvent opposée à tort à la formation clinique, 
alors qu’elle en est un complément. L’AVF a formulé un Avis pour que cette formation 



  3

complémentaire par la recherche soit généralisée tout au long du cursus dès la première 
année d’études. Cette sensibilisation permettrait de former davantage de vétérinaires qui 
pourraient ensuite contribuer plus efficacement à la recherche, y compris en valorisant le 
gisement de données que génèrent les activités cliniques. Pour donner un signal en faveur 
de cette formation par la recherche, l’AVF décerne annuellement un Prix de thèse 
d’Université pour des diplômés des ENV et vient en 2025 de décider de délivrer un « Grand 
Prix AVF de la recherche » pour récompenser une carrière ayant contribué au rayonnement 
de la recherche effectuée par les vétérinaires. 
 
 

 L’AVF est une voix indépendante dans les grands débats sociétaux 
L’AVF s’attache à promouvoir une profession vétérinaire exigeante sur le plan scientifique, 
plurielle dans ses approches et indépendante de toute pression politique, économique ou 
idéologique. Dans un contexte marqué par des visions cloisonnées, elle promeut une 
démarche fondée sur des preuves, à même de répondre aux défis de notre époque en 
santé publique, en environnement et en bien-être collectif.  

 

 


